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« Cyclo -cross  USI - 1ère édition »  
Dimanche 2 Janvier 2022 à CHOISY LE ROI (94) 

au parc des Sports de Choisy Paris-Val de Marne 
organisé par l’Union Sportive d’Ivry sur Seine et l ’Avenir du Val de Marne  

 

Catégories  Dossards  Départs  Temps  Prix d’équipe  
Ecole de Vélo  12h 12h45 Selon âges  

3ème et 4ème catégories  13h 13h45  40 mn Oui 
Minimes  13h 13h46 20 mn Oui 

1ère cat. / Cadets -J1 / 2ème cat.  14h 14h45 50/30/50 mn Oui 
Dossards, départs arrivées  Sur le circuit  (suivre fléchage) 

Accès Parc Interdépartemental – Accès par la gare RER Créteil Pompadour - Parking du 
Chemin des Bœufs 'Plaine Sud'  500m après la gare 

Circuit  Circuit d'environ 3 km (Prairie,  sous bois, sable) 

Observation 1 
(passe-sanitaire) 

Course organisée sous application du décret n° 2021-1059 du 09 août 2021 et dans le 
respect de toutes les consignes sanitaires en vigueur le jour de l’épreuve, avec, 
notamment la présentation d’un passe-sanitaire valide. Le dossard ne sera donné 
qu'au coureur et non à un accompagnateur ou parent. 

Observation  2 
(port du masque) 

Le port du masque est obligatoire pour tous, y-compris pour les coureurs sur la ligne 
de départ jusqu’à ce que le commissaire signale qu’il peut être retiré 

Podium  Les 3 premiers de chaque catégorie 

Prix d’équipe  Sur les trois (ou deux pour les Cadets/J1 et les Minimes) meilleurs coureurs de chaque 
équipe. En cas d’égalité, la place du coureur le mieux placé départagera 

Invitations 
Les invités FFC (sauf 1ère et 2ème catégories) et UFOLEP (toutes catégories) seront  
(sauf liste dérogatoire) classés en 1ère catégorie. 
Attention : trois invitations maximum 

Responsable  Eric HERBRETEAU  06.32.26.64.60  / eric.herbreteau@wanadoo.fr 

Engagements 

 

Auprès de Delphine DEKER  41 rue des Frères Reclus 94600 CHOISY LE ROI -   
Tarif FSGT :  Adultes : 5,50 € ; Jeunes : 4,50 €   
Tarif « Invités » :  Adultes : 11 € ; Jeunes : 8 €.   
Engagement sur place possible : +2 euros 
Date butoir des engagements selon grille :  jeudi 30 décembre midi. 
Chèque à l’ordre de l'USI Cyclo.  

 
 
 

 
 


